
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_140

FONCIER - CONVENTION TRIPARTITE VILLE/ONF/MINISTERE DE L'INTERIEUR - OCCUPATION SUR LES
TERRAINS COMMUNAUX - BOIS DU COLMOULINS - AUTORISATION SIGNATURE

Monsieur  Aurélien  LECACHEUR,  Conseiller  municipal  délégué  - La  formation  au  combat  des
gendarmes  de  l’unité  du  Havre  prévoit  des  entraînements  aux  progressions  tactiques  en  milieu
ouvert,  et  permettent  de  structurer  l’apprentissage  des  cadres  d’ordres  et  des  réflexions
élémentaires. 

Dans ce cadre, la topographie du Bois du Colmoulins offre un environnement idéal pour la mise en
pratique de ces entraînements par les agents de la Gendarmerie. Cette utilisation se fera de manière
ponctuelle. 

En novembre 2014, une convention d’utilisation précaire avait été contractualisée entre la Ville de
Montivilliers et  la Gendarmerie mobile du Havre. La caducité de cette convention nécessite d’en
établir une nouvelle dans le but d’y actualiser les données stipulées dans la précédente convention. 

Le Bois du Colmoulins, est une propriété de la Commune de Montivilliers. Il relève du régime forestier
et est géré par l’Office National des Forêts (l’ONF).  

La présente convention fige les responsabilités de chacune des parties et est conclue pour une durée
de cinq ans, et peut-être renouvelée tacitement trois fois pour la même durée à compter de la date
de signature du dernier signataire. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Propriété de la Personne Publique, 
VU le Code Forestier, 
VU la convention d’utilisation précaire en date du 26 novembre 2014, 

CONSIDÉRANT  
- Que la Ville de Montivilliers est propriétaire des parcelles AV 303, AV 131, AV 124
- Que la Gendarmerie mobile du Havre a besoin du site dans le cadre de la formation de ses agents,
- Que la précédente convention se heurte à une caducité des informations, 
- Que la présente convention est acceptée et consentie à titre gratuit,
- Que la présente convention est conclue pour une durée de cinq ans et renouvelable tacitement trois
fois pour la même durée à compter de la date de signature du dernier signataire. 

Sa commission municipale « Attractivité du territoire et Urbanisme » réunie le 18 septembre 2025,
consultée,
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VU le rapport de Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller délégué en charge de l'Urbanisme et de
l'Habitat digne  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

• D’autoriser la Gendarmerie mobile du Havre à réaliser leurs formations aux combats sur le
site du Bois du Colmoulins sur les parcelles AV 303, AV 131 et AV 124.  

• D’autoriser Monsieur  Le Maire à  signer  une convention tripartite Ville  de Montivilliers,
Office Nationale des Forêts et Gendarmerie  mobile du Havre. 

• D’autoriser Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à la finalisation de
ce dossier. 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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